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Compte-rendu de la séance de conciliation du 26 mars 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Nicola Leggieri et M. Manuel Lanzenberg 

 

Classification interne : 40 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Me Benoît Bovay – avocat des opposants, M. Nicola Leggieri  
     ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Opposants 

Selon le plan général d’affectation (PGA) de 1983, les parcelles 86 et 537 sont situées en zone faible 
densité (ZFD) avec un indice d’utilisation du sol (IUS) de 0.2. Les opposants expliquent que lors de 
l’achat de la parcelle 86 en 2015, le plan directeur communal (PDCom) adopté en 2013 a été consulté. 
Selon le PDCom, la parcelle se trouve dans une zone qui était appelée à se densifier. Avec la nouvelle 
loi sur l’aménagement du territoire (LAT) qui entrait en vigueur il était attendu à ce qu’il y ait une 
évolution vers plus de densification des centres des villages.  

En fonction de ces éléments, la construction sur la parcelle 86 a préservé du terrain d’un côté pour une 
future construction. Pour le bâtiment de la parcelle 537, il date du 16ème siècle. Il y a une question de 
droit acquis et avec le règlement actuel cela ne correspond pas à une zone villa avec un IUS de 0.2. 
Cette parcelle a également un très grand terrain qui est préservé. Donc les deux opposants avaient mis 
du terrain en réserve et s’attendaient à pouvoir faire une deuxième construction,  car selon le PDCom 
ces parcelles étaient vouées à avoir des capacités constructives plus élevées suite à une densification 
de la zone.   

Les opposants s’interrogent par ailleurs sur la construction d’un bâtiment voisin en 2020 sur la parcelle 
535 et qui ne respecterait pas, selon eux,  le règlement en vigueur. Ils pensent qu’il y a potentiellement 
un problème de mitoyenneté et d’emprise au sol,  avec un IUS de 0.2 applicable selon le règlement du 
Plan Général d’Affectation (PGA) de 1983,  qui ne semble pas respecté.  
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Les opposants déplorent le fait qu’ils n’aient reçu aucun signal de la part des autorités qu’il y avait un 
changement de direction quant au traitement de leur parcelle par rapport à ce qui était planifié dans 
le PDCom.  

 

Représentants communaux 

Le PDCom adopté en 2013 comprenait un projet de développement urbain accompagné d’une route 
de desserte urbaine (Concept RDU) situé sur des terres agricoles et qui visait à accueillir 2'000 
nouveaux habitants au nord du village. Il y avait d’autres centralités qui allaient se créer suite à la 
création de ces nouveaux quartiers. Entre temps il y a eu le changement de paradigme instauré par la 
nouvelle loi sur l’aménagement du territoire (LAT) en 2014 et la commune a abandonné le Concept 
RDU en septembre 2018.    

Dans l’élaboration du plan d’affectation communal (PACom), une part importante du travail a été 
d’intégrer les plans spéciaux d’affectation au sein du PACom. Certaines parcelles situées dans ces plans 
spéciaux, avec des constructions qui correspondaient à un IUS de 0.35,  ont été intégrées au PACom 
avec un IUS de 0.35. Cette affectation dans le PACom correspond à la situation existante et non pas à 
une augmentation des capacités constructives octroyée à ces parcelles.  La zone d’habitation de très 
faible densité 15 LAT – b du PACom reprend les parcelles colloquées dans le PGA de 1983 en ZFD. 

La Municipalité a informé régulièrement sur l’avancement du projet de PACom, notamment au Conseil 
communal.   

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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